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REPUBLIQUE DE. ï.OT E D ' IVOIRE 
Union-Discipline-Travail 

LOI N° 2020-886 DU 21 OCTOBRE 2020 
RELATIVE AUX SOCIETES A PARTICIPATION FINANCIERE 
PUBLIQUE 

L 'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE pr,o~ulgue la loi dont la teneur suit ; 

TITRE 1 : D ISPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1 • Définitions 

·Article 1 

La participation financière de l'Etat, d'une personne morale de droit putihc, d·une société 
d'Etat oµ d"une société â participation financière publique majoritaire au capital d'une société 
commerciale de droit ivoirien ou de droit étra'!9er ou d'une structure internationale à vocation 
commerciale, constitue un&; participation financière publique. 

ConsUtuè également une participation financière publique. la participation financière d'une 
entité'dé droit privé créée par lEta~ au capital d'une société commerciale de droit ivoirien ou 

' de droit ~trar;iger ou d'une strlJclure Internationale â vocation commerc,ale. 

Une société à participation firiancière publique est réputée contrôlée par !'Etat, lorsque ! Etat 
ou l'une des personnes mentionnées à l'alinéa 111 du présent article y exerce directement ou• 
indirectement une Influence dominante. 

L'influence dominante est présumée lorsque re tat ou l'une des personnes mentionnées à 
l'alinéa 1• du présent article détient la majorité du capital ou dispose de la majorité des voix 
attachées aux actions ou aux titres représentatifs du capital, ou peut désigner plus de la 
moitié des membres de l'organe d'administration ou de surveillance de ladite société. 

Article 2 

Une société à participation financière publique est une société commerciale dont le capital 
est partiellement et directement constitué par une participation financière publique, telle que 
définie à l'ar11cle 1• de la Pfésente loi. 

La société à participation financière publique est régie, à titre principal, par les d;spositions 
de droit commun relatives aux sociétés anonymes et, é litre spécifique, par la pré~ente fol. 
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Article 3 

La gestion par l'Etal ou les personnes menhonnées à l'article 1., de la présenle loi de leur 
participation financière dans le capital d'une société de droit étranger ou d'une structure 
Internationale à vocation commerciale est régie par les dispositions de la présente loi dans 
les conditions fixées à l'article-8 de la présente loi. 

Article 4 

Une société à participation financière publique de droit ivoirien revêt la forme d'une société 
anonyme avec conseil d'administration 

Article 5 

Par dérogation aux dispositions de l'article 4 de fa pr$s~nte loi, en cas de participation 
finar,tjère publique au capital d'une société commerciale existante de droit ivoirien, qui n'a 
pas la tonne d'ur,e société anonyme avec conseil d'administration, le décret, mentîonné à 
l'article 7 de la préserite loi, précise les modalités de la représentation de l'Etat dans les 
organes délibérants de la société concernée et fixe, le cas échéant, le délai dont elle dispose 
pour mettre ses statuts en cohérence avec les dispositions de la présente loi, 

CHAPITRE Il · Modalités de prise de participation 

Article 6 

Toute participation financière publique de l'Etat ou de l'une des entités mentionnées à 
l'article 11

" de fa présente loi, au captal d'une société commerciale, existante ou â créer, de 
droit ivoirien 9u de droit étranger ou d'une structure internationale à vocâtion commerciale, 
doit être autorisée par décret. 

Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent à toute augmentation ou réduction 
ultérieure, de cette panlclpation frnar,ciére publique. Elles s'appliquent également en 
l'abser,ce d'une modification capitalistique de la participation financière publique, à la prise 
de contrôle ou è la perte du cor,trôle d'ur,e société commerciale, 

Article 7 

Le décret mentionné à l'article 6 de la présente loi précise les modalités de ta représentation 
financière publique au capital de la société de droit étranger ou de la structure intematJonale 
à vocation commerciale, dans Je respect des dispositions statutaires la régissant. 

Article 8 

Par dérogation au)( dispositions de l'article 6 de fa présente loi, l'augmentabon de ta 
participation financière publique des suites de rexercice du droit préférentiel de souscnpllon, 
qui n'a pas pour conséquence le frar,chissement par la participation financière publique du 
seuil du tiers de ra détentron du capital social ou das droits de vote dans l'un des organes 
délibérants, est autonsée par arrêté du ministre chargé du portefeuille de l'Etal 
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Article 9 

Une opération de fusion, de scission ou d'apport partiel d'actifs d'une société à participation 
financ,ére publique est autorisée par décret si elle a pour conséquence le franct1,ssement, 
au-dessus ou en dessous, du seuil du tiers de la détention. par la partic1pat1on financière 
publique, du capital social ou des droits de vote dans l'un des organes délibérants 

L'opération de fusion. de scission ou d'apport partiel d'actifs d'une société à participation 
financière publique, qui n' implique pas de franchissement du seuil fixé à l'ahnéa ci-dessus, 
est autorisée par arrêté du ministre cl1argé du portefeuille de l'Etat 

Article 10 

Les reprêstlntants légaOll de• toutes les sociétés conoetnées par l'une des opérations 
mentionnées àux articles 6, 7, 8 et 9 de la présente loi, ont l'obligation de 1101,fier directement 
au ministre chargé du port,efeuille de l'Etat les conventions, le cas échéant, les actes de leurs 
organes délibérants qui ont pour effet de pennettre ou d'autoriser lesdites opérations. 

Cette notification doit être effectuée sans préjudice de l'aJ:?plication des dispositions légales, 
réglemer1taires, statutaires ou 'contractuelles applicables à l'opération concernée. 

L'absence de réponse du ministre chargé du portefeuille de l'Etat, à l'expiration d'un délai de 
deux mois à compter de cette notification, vaut décision Implicite de ret11s de l'Etat et des 
personnes concernées de participer à l'opération considérée. 

Article 11 

Sont nuls !le qullité absolue, tout acte ou conve,ntlon exécuté et toute opération accomplie en 
violation des dispositions des articles 6, 7, 8, 9 et 10 de la présente loi 

Article 12 

Les dispositions des articles 6, 7, 8, 9 el 1 O de la présente loi ne font pas obstacle. le cas 
échéant. à Papplication aux opérations concernées des procédures prévues par les 
disposiltons législatives et' réglementaires relatives à la privatisation des partic1palions et 
actifs de l'Etat dans ces e[1\repnses. 

TITRE Il: REGLES SPECIFIQUES A LA REPRESENTATION DE LA PARTICIPATION 
FINANCIERE PUBLIQUE 

Article 13 

L'Etat. les personnes morales de droit public, les sociétés d'Etat et les entités crééés par 
l'Elal visées â l'artide 1., de la présente loi disposent au conseO d'admimstrallon d'une 
société à participation financière pubfique d'un nombre de sièges au moins proportionnel â 
leur part de capital social. 

Ce nombre de sièges est au moins ègal a un lorsque l'ensemble des participations 
financières publiques est égal ou supérieur a dix pour cent (1.0%) du capital social 

Lorsque l'Etat ne dispose que d'un siège d'administrateur, le représentant de l'Etat est 
désigné par le ministre chargé du portefeuille de l'Etat. 
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Les représentants de l'Etat, des personnes morales de droit public, des sociétés d'Etat et 
des entités créées par l'Etat au conseil d'administration d'une société à partJcipation 
financière publique sont désignés comme indiqué à l'article 17 de la présente loi 

La représentallon d'une société à participation financière publique majori1a1re au conseil 
d'administration d'une société à partiClpation financière publique est régie par le droit 
commun des sociétés commerClales. 

Article 14 

Par dérogation aux dispositions de l'article 13 de la présente loi, l'Etat dispose au mîn1mum 
de deux sièges, Indépendamment du pourcentage de sa participation, au conseil 
d'administration des sociétés désignées, dans des conditions fixées par décret, commê élant 
stratégiques au regard des pbjectifs du Gouvernement. 

Les modalités de la représentation de l'Etat en application des dispos1t1ons de r alînéa 
précédent sont portées à la connaissance du président du conseil d'administration par le 

' ministre chargé du portefeuille de l'Etat, préalablement à rassemblée générale o(dinaire qui 
nomme les adr,,inistrateurs. 

Article 15 

Dans les sociétés â participation financière publique majoritaire, les actionnaires privés 
disposent au conseil d'administration, d',1u moins un siège, si l'ensemble des participations 
financières privées est égal ou supérieur à dix pour cent (10 %) du ~pital social. 

., 
Les actionnaires concernés doivent porter à la connaissance du président du conseil 

__ d~dministiation, ~alc1blem~ _!_ _l'.!s~blée 9..énérale_ ~aire gui nomme les 
administrateurs, leur Intention de demander l'application des dispositions de l'alinéa 
précédent. ' 

Article 16 

Préalablement à la nomination des adminisvateurs, l'assemblée générale ordinaire d'une 
société à partlcipation financière publique détermine. par une délibération, le nombre de 

' sièges dont disposent l"Etat, les personnes morales de droit public. les sociétés d'Etat et tes 
entités créées _par l'Etat, par applicalfon des articles 13 et 14 de la présente toi. 

Article 17 

Les représentants permanents de l'Etat, des personnes morales de droit public, des sociétés 
d'Etat et des entités créées par FEtat au conseil d"administration d'une société â participation 
financière publique sont désignés par correspondance du Ministre chargé du portefeuille de 
l'Etat sur propositron de l'aulonté dont ils relèvent. 

Cette correspondance portant désignation est notifiée par le ministre chargé du portefeuille 
de l'Etat au président du conseil d'administration de ra société à participation financière 
publique concernée, préalablement à la prise de fonction du représentant permanent. 

L'acte de révocation d"un représentant permanent de l'Etat ou d'une personne morale de 
droit public, d'une société d"Etat ou d'une entité créée par l"Etat est pns et notifié dans les 
mêmes formes que celles mentionnées à l'alinéa précédent 
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La révocation d'un représentant permanent de l'Etat, d'une personne morale de droit public, 
d'une société d'Etat ou d'une entité créèe par l'Etat peut résulter notamment de la perte de la 
qualrté ayant motivé sa nomination, telle que le changement de l'institution ou du ministère 
d'origine. 

Dans les sociétés à participation financière publique majoritalre el les sociétés contrl>lèes par 
l'Etat, et sauf cas d'urgence indiqué par te préstdent du conseil d'administration dans la lettre 
de convocation, le délai de convocation des réunions du conseil d'administration ainsi que 
de transmission des documents préparatoires aux administrateurs, ne peut être inférieur à 
quinze jours. 

Article 18 

Le mandat de représentant permanent de l'Etat. d'une personne morale de droit public, 
d'une sodété d'Etat ou d'une entité créée par l'Etat au conseil d administration d'une société 
à partic1pation financière Pl/blique est incompatible avec l'exercice d'une fonction 
ministérielle ou d'une fonction parlementaire. 

le représentant permanent de l'Etat, d'une ~,sonne morale de droit pubhc ou d'une société 
d'Etat au conseil d'admm;stration d'une société .l participation financière publlque ne peut 
pas en être ~alarié pendant l'exercice de son mandat 

Article 19 

Les règles relatives au cumul des mandats des administrateurs des société~ anonymes sont 
applicables aux représentants de la pa'rticipatlon financière publique au sein du conseil 
d'administration des sociétés .l participation financière publique. 

Article 20 

La représentation de l'Etat. des personnes morales de droit public, des sociétés d'Etat. des 
sociétés .l participation financJère publique maJoritalre, des entités créées par l'Etat ·à 
l'assemblée générale d'une société â participation financière publique ou d'un organe 
délibérant•d'une entité mentionnée à l'article 1• de la présente toi, dont l'approbation des 
comptes e,st inscrite .! l'ordre du jour est assurée de la façon suivante · 

• Pour l'Etat, par le ministre chargé du portefeuille de l'Etat ou toute personne dOment 
habihtèe par lui à cet effet ; 

Pour une personne (Tlorale de droit public ou une entité creee par l'Etat . par le 
représentant légal ou toute personne habilitée par lul à cet effet. 

Les représGntants permanents de l'Etat au conseil d'adm1111stration d'une sociéte à 
participation financière publique peuvent assister .l rassemblée générale avec voix 
consultative. 

Article 21 

Les représentants permanents de l'Etat. d'une personne morale de droit publlc, d'une société 
d'Etat, d'une société .l partictpat1on financière publique maiontaire, d'une entité créée par 
l'Etat ;iu coJJseil d administration d'une société .l partic1pabon financière publique ou d'un 
organe dêl1bérant d'une entité mentionnée à l'article 1" de la présente loi, ne peuvent 



exercer de mandats de directeur géné1 al ou de directeur général ad Joint. ou d'administrateur 
général 0t1 de gérant dans ses filiales, ni en être salarié. 

Article 22 

La nomination et la révocation du président du conseil d'administration, du directeur général 
et. le cas échéant. du directeur général adjoint d'une société à participation fin.incière 
publique, la détermination de leur fonction et l'étendue de leur pouvoir sont régies par le droit 
commun des sociétés anonymes et les statuts de la société. 

Les fonctions de président de conse~ d'administration, de directeur général, et le cas 
échéant de directeur général adJ01nt d'une société contrôlée par l'Etat, sont incompatibles 
avec l'exercice d'une fonction ministérielle ou d'une fonction parlementaire. 

Les conditions de rémunération et les avantages bénéficiant aux dirigeants SOCJaux des 
sociétés à participation financière publique majoritaire et des sociétés contrôlées par l'Etat . 
sont déterminés par dëcret. 

Article 23 

Les procès-verbaux des délibérations du conseil d'àdminislrat1on d'une société à 
particlpation financière pubrtque sont transmis à chacun des représentants de la société à 
participation financière publique qui y sfègent ainsi qu'aux ministres de tutelles technique et 
flnanciér-e, 

TITRE Ill : CONTROLE DES SOCIETES A PARTICIPATION FINANCIERE PUBLIQUE 

CHAPITRE 1 . Le contrô le' contractuel 

Article 24 

Lorsque l'Etat confie à une société à partlcipatlon financière publique une mission de service 
public, il est obligatoirement conclu entre l'Elat et cette société. une convention définissant ta 
mission déléguèe, son périmètre, les conditions et les modalités de son exécution ainsi que 
la rémunération de ses $erv1ces aux usagers du service public. 

La convention mentionnée â l'alinéa précédent définit également les condiUons et modalités 
de détermînation de la rémunération de la société, en contrepartie de rexécution de ses 
missions ainsi que, d'une façon générale, l'ensemble des obligations, notamment 
financiêres, à la charge de la société à participation financière publique et de l'Etat. 

Le cahier des charg_es. annexé à la convention mentionnée au présent article précise 
notamment les concfltions et modalités techniques de l'exécution du service public délégué. 
celles du maintien ou du rétablissement de !équilibre financier de ladite convention ainsi que 
le régime des biens affectés au service délégué. 

Les conventions mentionnées à l'alinéa précédent sont conclues en application des 
disposilions législatives et réglementaires régissant, selon le cas, les marchés publics el les 
corlrats d~ partenariat public privé. 
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Article 25 

Lorsque tout ou partie de l'activité d'une société à participation financière publique s'effectue 
dans des conditions déficitaires, en raison des travaux, fournitures ou services réalisés à la 
demande de l'Etat ou d'une personne morale de droit public, une convention écrite doit 
obligatoirement définir le contenu et la durée des obligations exceptionnelles ainsi mises à la 
charge de la société à participation financière publique. 

Cette convention doit également indiquer les dispositions prises par rEtat ou la personne 
morale de droit public pour assurer ou garantir la compensation financière adéquate de 
l'obligation sollicitée. 

Article 26 

Sans préjudice des d1sposit1ons des articles 24 et 25 de la présente loi, l'Etat peut également 
conclure avec la société à participation financière publique, un contrat de performance lui 
fixant des objectifs quantifiables à atteindre pénodiquement'. 

Article 27' 

Les mir11stres oe tutelle technique et financière ont conjointement l'initiative de la rédaction 
des conveni1ons mentionnées à l'article 24 de la présente loi Ces conventions sont 
soumises à l'autorisation du conseil d'administration et entrent en vigueur à compter de leur 
app<0batlon par décret. 

Le miri1sl{e chargé du po11ereullle de l'Etat a l'mit1ative de la rédaction des conventions 
mentionnées aux articles 25 et 26 de la présente loi. Ces conventions s0111 soumises à 
l'autorisation du conseil dtadministrat,on et entrent en vigueur à compter de leur approbation 
par les ministres de tutelle technique et financière. 

Un décret précise le contenu ainsi que·1es cond111ons el modalités d'adoption et de suivj des 
contrats. mentionnés au présent chapitre. 

CHAPITRE Il ; Contrôle et vérification dos comptes 

Article 28 

Dans les sociétés à participation financière pubRque ou les sociétés contrôlées par l'Etat, il 
est nommé deux commissaires aux comptes et deux supplèants don! un sur proposition du 
ministre chargé du portefeuille de !'Etal 

Les commissaires aux comptes effectuent leurs diligences dans le respect des dispositions 
lèg1slat1ves et réglementaires applicables aux contrôles des comptes des sociétés 
anonymes 

Article 29 

Les commissaires aux comptes ont l'obligation de saisir le ministre chargé du portefeuille de 
l'Elô\ s'ils constatent, dans l'accomplissement de leurs mandats ou de leurs missions, une 
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difficulté persistante faisant obstacle à la communication des documents nécessaires à 
l'exécutior:, de leurs mandats. 

Artfcle 30 

Le rapport spécial des commissaires aux. comptes portant sur les conventions réglementées 
doit, le cas échéant, expliciter les contrôles et les vérifications pa(licuhères et 
complémentaires effectués si une société à participation financière publique : 

- bénéficie, dans un cadre contractuel, du concours financier de J'Etat ou d'une 
personne morale de droil public, d\ine société d'Etat ou d'une entité cr~ée par l'Etat, 

- exécute uni! convention mentionnée aux articles 24, 25 ou 26 ci-dessus .. ~ . 
Dans Cè cas, le rapport spécial du commissaire aux comptes est également et directement 
transmis au ministre chargé du portefeuille de l'Etat 

:., Article 31 

• 

Sans.préjudice de l'application du précédent article et, le cas échéant, des dispositions de 
l'article f6 de la présente loi, lorsqu'une société à participation financière publique bénéficie 
du concours financier de l'Etat ou d'une personne morale de droit public ou d'une soc1élé 
d'Etat, les rapports des c;omrr11ssa1res aux comptes au conseil d'administration lors de 
l'arrêté des comples et à rassemblée générale lors de l'approbation des états financiers de 
synthèse, doivent faire mention du mohtant des concours financiers consentis, de leur 
Inscription au budget de la société â partlcipalion financière publique et de leur utilisation 
conformérnenl â leur affectation. · 

Article 32 

Lorsqu'une société à participation financière pobUque est signataire d'un!;! (les conventions 
mentionnées aux articles 24

1 
25 ou 26 de la présente loi, Je rapport spécial du commissaire 

aux comptes doit faire mer,tion : 
1 

- de l'existence et de {'exécution desd1tes conventions, 

• des conséquences.éçooomiques ou financières pour fa société à participation financière 
publlq1,1e Cie leur exécution, 

s'il a été mis à la disposition de la société, en exécution d'une de ces conventions, des 
biens du domaine public, de ses observations sur Jes méthodes ullhsées pour fa 
comptabilisation de ces biens. leur Inventaire, leur amortissement ainsi que, le cas 
échéant, leur renouveffement. 

Article 33 

Le rapport spécfal des commissaires aux comptes doit également mentionner l'absence 
éventuelle d'une des conventions mentionnées aux articles 24, 25 ou 26 de la présente loi 
alors que ractivité ou le fonctionnement, en tout ou partie, de la société â partlc1patJon 
financière publique justifierait leur existence. 

• ... .. _,. 
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CHAPITRE Ill . Tutelle admir1lstrative 

Section 1 : Règles générales applicables aux sociétés à participation financière publique 

Article 34 

Chaque société à participation financière publique est placée sous la tutelle financière du 
ministre chargé du portefeuille de l'Etat et sous fa tutelle technique du ministre dont relève 
l'activité principale de la société. 

l'exercice de la Melle de l'Etal est coordonné par le ministre chargé du portefeuine de l'Etat. 

Les règles de tutelle sont fixées dans le respect de l'autonomie de gestion de fa société à 
participation financière publique et des d1sposit1ons de la présente foi. Elles s'exercent sans 
préjudice des règles de gestion et des contrôles établis par le ministre chargé du portefeuille 
de l'Etat, en sa qualité de représentant de l'Etat-actionnaire dans les sociétés à participation 
financière pUb!iqye. 

' Article 35 

les régies internes propres à l'Etat, aux personnes morales de droit public, aux sociétés 
d'Etat, applicables à fa gestion de leurs participations dans les sociétés à participaiion 
financière publique sont définies par décret Elles fixent les conditions et modalités de celte 
géstion dans le respect des droits des autres actionnaires. 

Ces règles ne doivent pas faire obstacle à ta réalisation de son objet, à son autonomie et aux 
droits des autres actionnaires par la société à participation financière publique. 

Article 36 

l es états financiers de synthèse annuels, le rapport de gestion, le cas échéant le bllan de 
gouvernance et les rapports des commissaires aux comptes d'une société à participation 
financière Ï>ubllque sont direC1ement transmis au ministre chargé du portefeuille de l'Etat, au 
moins quinze Jours avant la tenue de l'assemblée générale ordinaire convO(luêe aux fins de 
leur approbation. 

Section 2 Règles spécifiques applicables aux sociétés à participation• financière publique 
maioritaire et aux sociétés contrôlées par l'Etat 

Sous-section 1 · Généralités 

Article 37 

Certains des actes des sociétés à participation financière publique maiontaire et des sociétés 
contrôlées par l'Etat sont soumis à la tutelle selon les principes définis à ta présente section. 

Un décret précise tes modalités d'application de la tutelle financière et de la tutelle technique 
exercée sur ces sociétés. 
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Sous-section 2 . les orientations strateg1ques 

Article 38 

les ministres de tutelle veillent à la cohérence des orientations stratégiques de la société à 
participatio'n financière publique majontaire et des sociétés contrôlées par !Etat avec celles 
définies par l'Etat pour le secteur dans lequel elle opèfe, Ils en instruisent le Conseil 
d'Administration. 

À cet effet, le directeur général de la société . 

Article 39 

est destinataire · des notes d'orientation sectorielle, des instructions, des 
Informations et de la documentation adéquate produite par les services de l'Etat : 

transmet toutes informations financières, techniques. commerciales et jundiques 
aux autorités de tutelle qu, lu, sont désignées â l'effet du iuivi de son activité. 

Chaque rois que nécessaire et au moins une fois par an, une délibération du conseil 
d'administration définit les orientations de la société â participation financière publique 
majoritaire ou la société contrôlée par l'Etat, en concordance' avec les polrtiques de l'Etat 

Cette délibération est transmise aux ministres de tutelle qui peuvent demander au consefl 
d'.administrabon toute modification, en conformité avec les politiques de I Etat. 

Sous-section 3 : Règles relatives aux emprunts et à l'aliénation des biens immeubles 

Article 40 

Toute tonne d'émission d'emprunts obhgataires par une société à participation financière 
publique majoritaire ou une société contrôlée par l'Etat doit être autonsée par décret. 

Article 41 

Pour chaqµe 1lOCièté à participation financière publique majoritaire, le Ministre en charge du 
por,tefeuille de l'Etat fixe par arrêté un seuil, pour tout emprunt ou garantie au-delà duquel 
une autorisation est requîse. 

Tout emprunt ou garantie d'un montant s~pêrieur au seuil visê â l'alinéa prêcédent est 
autorisé, à l'initiative du Ministre en charge du Portefeuille de l'Etat, par arrêtè conjoint avec 
le Ministre en charge de !'Économie et des Finances, 

Article 42 

Les actes portant acquisition ou aliénation par une sociétê à participation financière publique 
majoritaire ou une sociêté contrôlée par rEtat d'un immeuble d'un montant supérieur à un 
seuil fixé par décret sont, prealablement à leur signature, autorisés par arrêté des Ministres 
de tutelle, sans préjudice des dispositions législatives et règlementaires applicables à la 
privatisation des actrfs de l'Etat. À défaut d'autorisation, 1 acte d'acquisltkm ou d'aliénation 
est nul de plein droit. 

A c.et effet. les Ministres de tutelle sont saisis du proiet d 'acquisition ou d'aliênation d'un 
Immeuble par une délibération du conseil d'administration de la société il particrpat,on 
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financière publique m,ijontaire ou de la société contrôlée par l'Etat. précisant les causes, les 
cond1t1ons, le prix et, le cas échéant, les autres modalités financières du projet. 

Sous-section 4 , Règles de tutelle relatives à la filialisalion et aux prises de participation 
dans des sociétés tierces 

Article 43 

Sans préjudiœ des dispositfons des articles 6, 9 et 10 de la présente loi, les actes d'une 
société à participation financière publique 'majoritaire ou d'une société contrôlée par l'Etat 
tendant à la filialisahon de leurs activités ou à la prise de participation dans une société tierce 
doivent être autonsés par dêCfet. 

Sous-section 5 : Règles de tutelle relatives aux marchés des sociétés à participation 
financière publique majoritaire 

Article 44 

' · Les marchés des sociétés ~ participation financière publique majoritalre sont so,umis au code 
des marchés publics. 

• -

Sous-section 6 Contrôle spécifique des min1s1res de tutelle 

Article 45 
1 

À tout n'IO!llent, le Ministre chargé du portefeuille de l'Etat ·est habilité â faire effectuer par 
des professionnels qualifié~, indépendants ou relevant de ses services, un audit des sociétés 
a participation financière publique majoritaire, des sociétés contrôlées par l'Etat et des 
sociétés à, participation financière · publique qui bénéficient du concours financier de l'Etat, 
dans des conditions et selon une fréquence fixêe par décret. 

Article 46 

Il peut être exereé par le ,ninfstre de tutelle technique un coritrôle du fonctionnement 
technique de la sociét~ à participation financière publique, justifié par la nécessaire 
concordaJ).ce des missions de la société à participation financière publique avec celles de 
l'Etat dans te sedeur d'activité dont elle relêve. 

Section 3 : Règles relatives au budget et aux états financiers 

Sous-section 1 : Règles relatives au budget annuel 

Article 47 

Lorsqu'une société à participation financiêre publique est majoritaire ou contrôlée par l'Etat 
ou lorsqu'elle bénéficie du concours financier de l'Etat. d'une personne morale de droit 
public, d'une société d'Etat, sous forme notamment de dotal1ons, de subvention$. de prêts 
ou de garanties, elle exerce son activité dans le cadre d'un. budget annuel 

Le montant prévisionnel du concours financier consen[i à une société â participation 
financière publique par l'Etat, une personne morale de droit public, une société d'Etat doit lul 
être expressément nohfié par le ministre chargé du portefeuille de l'Etat. préalablement à 
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l'adoption par son conseil d'administration du budget qui porte inscription de ce concours 
financier. Cette notification est portée à la connaissance des commissaires aux comptes. 

Article 48 

Le budget annuel des sociétés â participation financière publique ma1orita1re. des sociétés 
contrôlées par l'Etat ou des sociétés â participation finanoè1e publique bénéficiant du 
concours financier de l'Etat, comme Indiqué à l'articie 47 de la présente 101, est approuvé par 
le ministre chargé du portefeuille de l'Etat 

Dans ce cas, le budget soumis â approbation pour l'exercice suivant l'exercice en cours est 
élaboré par le directeur général, adopté par son conseil d'administration et communiqué au 
ministre chargé du port,efeu1Ue de l'Etat, trois mois avant la fin de l'exercice prêoédant 
l'exercice d'exécution du budget concerné. · 

Un décret pr'éclse les con(jit,ons et les moèlalités d'application du présent article 

Sous-section 2 : Règles relatives au bilan de gouvernance 

Articla 49 
1 

Concom,itamment à l'élaboration des documents comptables et de gestion de fin d'exercice, 
te conseîl d'administration d\Jne société à participation financière publique majoritaire ou 
d'une société contrôlée par l'Etat produit un bilan de gouyemance dont les informations sont 
soumis~,s aux commissaires aux comptes, afin qu'i/s attestent de leur sincérité. 

Article 50 

Les sociétés â participation financière publique majoritaire·ont l'obligation de publier, dans un 
Journal d'annonces légales, leurs états financiers de synthèse annuels dans le mois suivant 
leur approbation. 

Sous-section 3 : Règles relatives au rapport d'activités semestriel 

Article 51 

Les soCJétés à partidpalion financière publique majoritaire et les sociétés contrôlées paf 
l'Etat ont l'obligation d'établir, dans les deux moîs qui suivent la fin du premter semestre de 
l'exercice en cours, un rapport d'activités semestriel ainsi qu'un tableau d'aclivités et de 
résultat, Ce rapport est transmis aux commissaires aux comples afin qu'ils attestent la 
sincénté des informations données. 

Ce rapport d'activités commente les données relatives au chiffre d'affaires et au résultat du 
premier semestre. Il décrit également l'activité de la société au cours de la p~riode ainsi que 
l'évolution prévisible de cette• activité jusqu'à ra clôture de l'exercice. Les évènements 
importants au cours du semestre écoulé sonl également indiqués dans ce rapport. 

Le tableau d'activîtés et de résultats indique le montant du chiffre d'affaires ainsi que le 
résultat avant impôt. Chacun des po,;tes du tableau comporte 1'lndicat1on du chiffre d'affaires 
relatif au poste correspondant de l'exercice précédent et du premier semestre de l'exercice, 
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Le rapport des commissaires aux comptes est transmls par le président du conseil 
d'administration aux ministres de tutellè avec l'indication, le cas échéant, des mesures 
prises. 

CHAPITRE IV : Le contrôle, parlementaire 

Article '!;2 
H ! 

Il est établi par te ministre chargé du portefeuille de l'Etat et communiqué au Parlement1 en 
annexe à la loi des finances initiale, à litre d'information, un rapport sur le situation 
budgéta;re des sociétés à part1clpation financière 'publique majorita!r/1, des sociétés 
contrôlées j)ar l'Etat et des sociétés à participation , flnanoière publique bénéficiant du ,. ' 
concours financier de l'Etat. 

Ce (llPJ?Orl . indique à' titre 'comparatif, po4r ch~que s.ociéÎé, le montant du budgl)t de 
l'.exer<;1ce écoulé, de celui de l'exercice ery cours e\ célJI apjlrouvé, de l'exercice à venir, 
ainsi que 1'~ 1montant en volume et en p(>l,lrcehtage de la part des subventlPnf 

I
de l'Etat dans 

ces bud11ets 
1 ., 

Article 53 
• 

' " 

Il e~t établi par le min1st~e chargé dU i>oHefeuille de l'Etat !li communiqué au Parlement; tl 
ülre' d'information, en annexe à la loi des' finances lntt1ale, un rapport sur la 'situation 
éconlil[Tlfque, et ~ flnanci~re des sociétés à particlpa\1q1;1 financière pllbhqùe préc1san1. 
notamment, la nature ~ nrnportànce de' leurs liens jurid.,ques et finanélers avec l'Etat. 

·1 1 
En annex'EI à ce rapport, 11 est joint 1 

1 °} l;i,IJsle e~austive de~ Jociétés à pa1iicip;it1on financi~~~ pubtique · 
,l ' 

2°) pd.r'chaque société ,;_qart1cjpation financière publique: le mo~tant de~:bé'néfices-réallsé's 
et des dividendes ye!'1>éS ou des 'péites constatées, ~ur l'exerciœ social écoulé 
comparativement à ~elu1 ~ l'exercice anténe1,1r , 

,(1 > t . ' 

3•) po\Jr, chaque soclétè:à -participation finaoclére publique ma1oritaire QU ,société contrôlée 
par l'Etât. J'inqication , des ~ésulta!s Prévisionnels de l'exercf~ en co1,1rs, établi notamment, 
sur la base du rapport rnen~9nnè à l'articic 51 de la présente 101 , • 

4") la 
O 

li!lle. depuis· ta dernière loi de financ!ls, concernant les sociétés à partlc1pation 
financière publique : 

des opérations d~ pnvatisation lnter11enues; 

des variations de capital ; 

d.es liqoidations ; 

des engagements finànciers pris par rEtat en sa qualité de prêteur ou de garant; 

des subventions et aides exceptionnelles de l'Etat versées à ces sociétés en sus de 
celles prévues à teur budget ; 
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5") pour les sociétés concernées, les me!Ures de redressement et de privatisation 
envisagées, ainsi qu1:1, le cas échéant d'extension et de développement 

CHAPITRE V . Le contrôle juridictionnel 

Article 54 

Les sociétés à participation financière publique majoritaire et les sociétés contrôlées par 
l'Etat sont soumises au contrôle de la Cour dés Comptes. conformément aux dispositions 

' léglslatives et réglementaires en vigueur 

TITRE IV : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 55 

' Sans préjudice des d1spqsilions de l'alinéa précédent, les statuts régissant les sociétés à 
participation financière publique constituées antérieurement seront mis en harmonie avec !,es 
dlspos1t;ons dP. Ja présênte loi au plus lard ,dans un délai de six mois à compter de son 

' ,, 
entré!! en Vigueur 

1 

A dê(aut de mise en hijfJTI0Ole avant l'expiration du délai susmentionné, les stipulations de 
ces statuts contraires aux dispositions de la présente loi et à ses décrets 'èl'application seront 
réputées nQn écrites ' · 

1 ' Article 56 

,. 
• ' . 

l ' 
Par décogation aux dispositions de l'article 4 de la présente loi et sans préjudice d~ 
dîsposi"g~s de l'articlè 5 ci-dessus, les, sociétés commerciales constituée~ à la date d'entrée 
en vi~ul!ur de la présente loi, dont le !'.:i!Pitat social est partiellement détenu par l'Etat. une 
persohne rilorale de droit public, une société d'Etat. U11è société à partic1pç1l1on financière 
publique mlljoritaire ou une ~ocîété ~11trôlée par l'Etat, qui ne revêtent pas la forme de la 
sociélë anonyme avec ,con,seil d'administration ou qui revêtent une forme particulière à 
raison d1un acte légjslatif ou réglementaire en déterminant la tonne, disposent d'un délai de 
deux ans à compter de celte date pour mettre leurs statuts en harmonie avec les dispos11ions 

, t • l 

de Ja présente loi. ' 

A l'expiration de ce délai, les stipulations statutaires contraires auic dispositions de la 
présente loi et des décrets pris pçur son application seront réputées non écrites 

Article 57 

La loi de Finances affecte à un compte spécial du Trésor une quote-'part des produits de 
privatisation, des l;>onis de liquldatlon des sociétés à participation financière publique et, de 
manière générale, de toutes les recettes 11011 récurrentes liées au portefeu1lle·de l'Etat. 

Ce compté spécial est destmé, notamment au financement de la rest11,1cturation et de la 
création u'entreprises pul:lllques. 

Article 58 

La lfmite d'âge des administrateurs représehtant l'Elat dans les conseils d·adminlstrat1on des 
sociétés à participation ,financière publique ainsi que la 11mîtation du nombre de mandais des 
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directeurs généraux des sociétés à participallt-n financière publique maJorrtaire et soclêtés 
contrôléés par l'Etat sont fixées par décfet. 

Article 59 

Dans le cadre du renforcement des mesures de développement économiqùe, une quote-part 
du surplus éventuel des dividendes versés par les sociétés à participation financière 
publique est .iffectée au développement des PME. 

Article 60 

Sont abrogées toutes disposlUons antérieures contraires, notamment les dispositions de la 
101 n" 97-520 du 4 septembre 1997, relatrve aux sociétés à participation financière publique . 

• 
Article 61 

Les modalités d'application de la présente loi sont déterminées par décret pris en Conseil 
des ministres. 

Article 62 : 

La présente loi sera publiée au Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire et exécutée 
comme loi de l'Etat, 

,;opie c2rufie9 confonne à l'original 
Le Secrétaire Général du Gouvomeme·nt 

éli~a Atté 8/MANAGBO 
Préfet 

Fait à Abidjan, le 21 octobre 2020 

Ala!!Sane OUATTARA 
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